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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 	 4 

I. La demande de brevet europen n °  80430027.5 dépose le 28.11.80 

et publiée sous le n °  0053214, a 	rejetée par decision de la 

Division d'exasnen 068 en date du 15.12.83. 

Cette decision a 6t6 rendue sur la base des revendications 1 a 
4 dposes le 28.11.80. 

II. La demande a ete rejetee au motif que la revendication 1 

n'tait pas claire au sens de l'article 84 CBE. 

III. Le 10.02.84, la demanderesse a forme un recours contre cette 

decision et acquitte la taxe de recours. Le mémoire exposant 

les motifs du recours a ete depose le 16.04.84. 

IV. Ins une notification du 22.04.86, le Rapporteur de la Charnbre 

de recours a formule des objections A l'encontre de la demande 

et invite la demanderesse a y rem4dier. 

V. A la suite de cette invitation, la demanderesse a depose le 

06.06.86 un jeu de revendications modifiées ainsi qu'une 

description remaniee en consequence tout en apportant une 

correction mineure aux dessins. 

VI. La demanderesse a demande la delivrance d un brevet europeen 

sur la base des revendications deposees le 06.06.86 qui 

s'énoncent comme suit : 

RE VENDICATION S 

1. 	Système de distribution de signaux numeriques fournis par une 

source (1) a des points eloignes de cette source comprenant en 
chaque point un dispositif de distribution (2 ou 3) pourvu d'un 

recepteur (4 ou 6) constitué d'un premier circuit differentiel 
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caractérisé en ce que les signaux nurnériques sont fournis en 

forme complémentaire (H, i) sur deux conducteurs (8, 9), que le 

dispositif de distribution (2 ou 3) comprend au moms un 

circuit d'attaque constitué par un second circuit différentiel 

ayant des caractériques de commutation identiques celles du 

premier circuit, chacun desdits premier et second circuits 

différentiels ayant deux entrées complémentaires (I, I) et deux 

sorties complémentaires (0, Q), les signaux obtenus aux sorties 

0, Q ayant la mime polarité que ceux appliqués aux entrées I, I 

respectivernent et les signaux obtenus aux sorties de 

denomination commune des deux circuits différentiels ayant la 

méme polarité si des signaux de mme polarité sont appliqués 

aux entrées de denomination commune des deux circuits, et que 

les sorties 0, Q du premier circuit différentiel sont 

connectées aux entrées I, I du second circuit différentiel 

respect ivement. 

2. Système de distribution selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que le circuit d'attaque fournit sur ses sorties 0, Q les 

signaux d'une part la partie de la machine située en ce point 

et d'autre part au récepteur d'un autre dispositif de 

distribution place en un autre point, par l'intermédiaire d'une 

liaison électrique directe. 

3. Système de distribution selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que chaque dispositif de distribution comprend plusieurs 

circuits d'attaque (33, 34, 35) connectés au récepteur (30) 

l'un des circuits d'attaque fournissant sur ses sorties 0, Q 

les signaux numériques au récepteur d'un dispositif de 

distribution place en un point éloigné et les autres circuits 

ds attaque  fournissant sur leurs sorties 0, Q les signauX pour 

l'utilisation locale. 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours rpond aux conditions nonces aux articles 106, 107 

et 108 ainsi qu'A la rgle 64 de la CBE ; ii est donc 

recevable. 

2. Quoique la Division d'examen ait & juste titre rejet, pour 

manque de clart, la revendication 1 qui lui tait souiTise, une 

telle objection ne peut pas être sou1eve A l'encontre des 

revendications dans leur forme actuelle. Ces revendications 

sont rdiges de façon pr&ise, sans ambiguit& et contiennent 

toutes les caractristiques ncessaires a la solution du 
problme technique pos. 

3. Dans la dcision attaque, la Division d'examen a en outre 

considr que l'objet de la demande, dans la mesure oa ii peut 
être interprt, n'implique pas une activité inventive, tant 

donna que le circuit de la figure 4 est connu et que le circuit 

de la figure 5 a la mme configuration & dfaut de deux 

resistances. 

4. Aucun des docuitients cit&s au cours de la procdure n'aborde les 

problêmes de la presente demande, A savoir &viter une 
distorsion dans la largeur des signaux num&riques A distribue 

ou exprime en d'autres termes, maintenir constant le rapport 

cyclique de tels signaux. 

Le demandeur a reconnu que dans les circuits différentiels 

utilis&s dans les systmes de distribution de signaux se 

produisent entre les flancs des signaux d'entrée et de sortie 

des retards gui sont differents pour les transitions des 

signaux d'entre dans un sens ou dans l'autre, ce qui a pour 

resuitat une distorsion dans la largeur des signaux. La demande 

propose de rsoudre ce problème par l'utilisation de deux 

circuits differentiels identiques en connexion •'croise". 
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4 	 La Chambre est d'opinion que ni les documents cites, ni les 

connaissances normales & attendre de l'homme de l'art ne lui 

suggerent la solution envisage au problme pose. En 

consquenCe, la revendication 1 doit &tre consideree come 

inipliquant une activit4 inventive. 

5. Les revendications 2 et 3 decrivent deux modes de r&alisation 

particuliers. Ii n'existe pas d'objections au sujet de ces 

revendications. 

6. Les modifications apport&es & la description sont destinees 

rendre cette description conforme aux revendications, A dcrire 

i'etat de la technique et enf in & clarifier le fonctionnement 

des circuits differentiels. Elles ne pretent donc pas 

objection. La même observation s'applique aux modifications 

apportées aux dessins. 

7. Toutefois, la Chambre est d'avis que pour satisfaire aux 

exigences de la rg1e 27c) CBE deux modifications mineures sont 
p 	 S encore necessaires, a savoir : 

a) insêrer avant le mot "comprend" A la ligne 2 de la nouvelle 

page 3 de la description, les mots "connu du brevet US-A-

3 751 591", 

b) remplacer les mots "Ce système" a la ligne 5 de la mime page 

par les mots "Le système suivant la pr&sente invention". 

DISPOSITIF 

Par ces motifs, ii est statue coxnme suit : 

1. 	La d4cision attaquee est annu].ee. 
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2. 	L'af faire est renvoye A la premire instance pour d1ivrance 

d'un brevet europen sur la base des pièces suivantes : 

a) revendications 1 a 3 dpos&es le 06.06.86 

b) description comme pub1ie avec les modifications soumises le 

16.04.84 et le 06.06.86, ainsi que les modifications mdi-

qu&es au paragraph.e 7 ci-dessus 

c) dessins comme pub1is avec les modifications soumises le 

16.04.84 et le 06.06.86. 

Le Greffier 	 Le Pr&sident 

B A Norman 	- 	 G Korsakoff 


